




































Charte pour l’emploi et l’insertion professionnelle dans les sites en restructuration urbaine du Pays Voironnais

CHARTE  POUR  L’EMPLOI  ET  L’INSERTION
PROFESSIONNELLE

Dans  les  sites  en  restructuration  urbaine  de  l’agglomération  du
Pays Voironnais

Voiron, le     2013

    

       



Charte pour l’emploi et l’insertion professionnelle dans les sites en restructuration urbaine du Pays Voironnais

Il est convenu entre : 

La Commune de Voiron, représentée par le Maire, Monsieur Roland REVIL,

La Commune de Voreppe, représentée par le Maire, Monsieur Jean DUCHAMP,

La Commune de Moirans, représentée par le Maire, Monsieur Gérard SIMONET,

La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, représentée par son Président, Monsieur Jean-
Paul BRET,

L’OPAC 38, représenté par sa directrice Madame Isabelle  RUEFF,

La société Pluralis, représentée par son directeur, Monsieur Didier MONNOT, 

La Maison de l'Emploi et de la Formation des Pays Voironnais et Sud Grésivaudan, représentée par
son Président, Monsieur Michel BADY,

La  Direction  territoriale  de  l’Isère  de  Pôle  Emploi  représentée  par  son  directeur,  Monsieur  Gilles
DESVAQUET,

La Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment, représentée par 

La Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics de l’Isère, représentée par Pierre STREIFF

Ce qui suit :
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PR  É  AMBULE  

Depuis juillet 2010, la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais a lancé avec les communes
de  Voiron,  Voreppe  et  Moirans,  ainsi  que  les  bailleurs  Pluralis  et  Opac  38,  une  démarche  de
restructuration urbaine des quatre principaux quartiers d’habitat social du territoire Brunetière, Baltiss
(à Voiron), Bourg-Vieux (à Voreppe) et Champlong-Les-Fleurs (à Moirans), avec pour principal objectif
de  « faire des 4 quartiers d’habitat social des quartiers comme les autres ».

Dans ce contexte, des conventions-cadres ont été rédigées et signées entre les différents partenaires.
Le projet engagé s’étalera ainsi sur une période de 12 ans, et son coût global s’élève à plus de 102
millions d’euros. Les conventions précisent que des travaux vont devoir être réalisés et concernent les
constructions neuves, les réhabilitations des bâtiments, l’aménagement des espaces extérieurs ou
encore la voirie.

Inspirée de la Charte  nationale  d’insertion élaborée par  l’ANRU, et  de la  Charte pour l’emploi  et
l’insertion professionnelle dans les sites de renouvellement urbain de l’agglomération grenobloise, le
présent document décline les modalités de l’engagement des maîtres d’ouvrage en matière d’emploi,
pour l’ensemble des chantiers réalisés dans le cadre de ce projet de Restructuration Urbaine.

Les clauses sociales sont, pour les maîtres d’ouvrage, un moyen juridique ayant pour objectif  de
favoriser l’emploi des publics rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi par le biais des entreprises
attributaires de marchés.

Les clauses sociales constituent un outil qui bénéficie au territoire :
- pour les maîtres d’ouvrage, qui s’investissent de manière significative dans une démarche

« d’achat  socialement  responsable » permettant  ainsi  de favoriser  l’insertion,  l’emploi,  de soutenir
l’économie locale et de développer des liens entre les acteurs de l’économie et de l’insertion ;

-  pour  les  entreprises,  qui  peuvent  répondre  à  leur  besoin  en  recrutement,  trouver  des
compétences, former leurs futurs salariés ;

-  pour  les  publics  cibles,  et  notamment  la  population  des  quartiers  concernés  par  la
restructuration urbaine, en leur facilitant l’accès au marché du travail et en leur permettant d’acquérir
un savoir-faire.

ARTICLE 1     : ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES  

L’ensemble des maîtres d’ouvrage, signataires de ces conventions, s’engage à faire de la commande
publique,  générée par la mise en œuvre de la Restructuration Urbaine,  de la Gestion Urbaine et
Sociale  de  Proximité  (GUSP),  un  levier  pour  l’accès  à  l’emploi  des  personnes  rencontrant  des
difficultés en matière d’insertion professionnelle.

Leur objectif  consiste à permettre aux personnes en recherche d’emploi,  ou mobilisées dans une
démarche d’insertion professionnelle, d’accéder à des emplois durables et de qualité, conformément
aux dispositions du Code des Marchés Publics et de l’ordonnance du 6 juin 2005.

Le dispositif présenté, s’accompagne en parallèle d’une véritable valeur ajoutée pour les différentes
maîtrises d’ouvrage et les entreprises du bâtiment et des travaux publics, qui bénéficieront dans ce
cadre, d’un dispositif d’aide au recrutement, et d’aide à l’application des clauses d’insertion dans leurs
marchés.

Les maîtres d’ouvrage s’engagent, si la cellule insertion définie à l’article 3 le valide, à insérer une
clause sociale au sein de chaque marché supérieur au seuil  de 90 000 €, et à respecter un taux
d’insertion équivalent au minimum à 5 % et pouvant aller jusqu'à  7.5%, sachant que la durée visée
pour chaque recrutement ne doit pas être inférieure à 70h. Ce taux d’insertion sera révisable chaque
année lors du comité de pilotage et pourra faire l’objet d’un avenant si nécessaire.
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ARTICLE 2     : CLAUSES POUVANT ÊTRE INSÉRÉES AU MARCHÉ  

 Insertion d’une clause basée sur l’article 14 du Code des Marchés Publics (CMP)

Il est stipulé au titre de l’article 14 du CMP, que « les conditions d'exécution d'un marché ou d'un
accord-cadre, peuvent comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en
compte les objectifs de développement durable en conciliant développement économique, protection
et mise en valeur de l'environnement et progrès social. Ces conditions d'exécution ne peuvent pas
avoir d'effet discriminatoire à l'égard des candidats potentiels. Elles sont indiquées dans l'avis d'appel
public à la concurrence ou dans les documents de la consultation. »

A l’initiative  du  maître  d’ouvrage,  une  « condition  d’exécution »  visant  à  promouvoir  l’emploi  des
personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion professionnelle, sera intégrée aux pièces
du marché.

Les modalités proposées pour répondre aux clauses d’insertion sont :
- le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance auprès d’une entreprise d’insertion ;
- la mise à disposition de salariés rencontrant des difficultés particulières d’insertion via une

entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI), une entreprise de travail temporaire (ETT)
(sous  réserve  de  la  signature  d’une  charte  avec  la  Maison  de  l’Emploi),  un  groupement
d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ) ou une association intermédiaire ;

- l’embauche directe de personnes en difficulté sur le marché du travail  via des contrats de
travail  à  durée  déterminée,  contrat  à  durée  indéterminée  ou  contrats  en  alternance  (des
contrats d’apprentissage, des contrats de professionnalisation…).

Suppression article 53

 Insertion d’une clause basée sur l’article 30-II du CMP

Cette  disposition  régit  la  procédure  de  passation  d’un  ensemble  de  marchés  de  services,  parmi
lesquels les marchés de services de qualification et d’insertion. Elle concerne les marchés réalisés
sous forme de prestations d’appui et d’accompagnement à l’emploi, de formation ou d’expériences pré
qualifiantes, qualifiantes ou certifiantes. 

Dans ce cas de figure, l’objet du marché est la qualification professionnelle et l’insertion de personnes
en difficulté d’accès à l’emploi, tandis que la réalisation de travaux ou de prestations déterminées n’en
est que le support (nettoyage et entretien des espaces verts,  collecte des déchets…)

Dans  le  cadre  d’une  procédure  adaptée,  le  marché  est  attribué  à  une  Structure  d’Insertion  par
l’Activité  Économique  (SIAE) ;  ces  opérateurs  peuvent  relever  des  statuts  suivants :  associations
intermédiaires, entreprises d’insertion, Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), ateliers
chantiers  d’insertion,  chantiers  éducatifs,  régies  de  quartiers  ou Groupements  d’Employeurs  pour
l’Insertion et la Qualification (GEIQ).

Ce dispositif est bien adapté à ces différents statuts, dont le métier est avant tout l’insertion sociale et
professionnelle  de  publics  en  difficulté.  Le  maître  d’ouvrage  peut  décider  « d’acheter »  leurs
prestations, par le biais d’un marché de service de qualification et d’insertion professionnelle. 

 Insertion d’une clause basée sur l’article 15 du CMP

Certains marchés ou certains lots d'un marché peuvent être réservés à des entreprises adaptées ou à
des Établissements et Services d'Aide par le Travail (ESAT).
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ARTICLE 3 : IDENTIFICATION DES MARCHÉS PUBLICS CONCERNÉS ET DIMENSIONNEMENT
DES CLAUSES

Pour tout marché dépassant le seuil de 90 000 euros, le maître d’ouvrage s’engage à intégrer une
clause sociale correspondant à un minimum de 5 % et pouvant aller jusqu’à 7.5% de taux d’insertion,
et équivalant à 70 heures minimum de travail en insertion.

Il convient de rappeler que les travaux dans le cadre de la Restructuration Urbaine concerneront deux
types de marchés : 

- marché de travaux (BTP, TP…) ;
- marché  de  services  dans  le  cadre  de  la  Gestion  Urbaine  et  Sociale  de  Proximité

(exemple : entretien des espaces extérieurs)

Dans le cadre de ces clauses, une cellule insertion va être mise en place et sera obligatoirement
associée dès que le marché dépasse le seuil de 90 000 €. Elle aura pour rôle :

- de décider ou non, de l’application d’une clause en fonction de la prestation attendue, du
secteur, ceci  en concertation avec le DCE de la METRO ;

- d’échanger sur le taux d’insertion (qui pourra ainsi être compris entre  5% et 7.5%) ;
- de discuter de la clause adéquate (article 14, 15, ou 30) ;
- de définir  le  lien avec des actions de découverte  des métiers,  de recrutement  ou de

formation  (actions  « d’aller  vers »)  existantes  ou  à  développer  (cf.  dispositif
d’accompagnement).

Elle sera constituée a minima :
- du Donneur d’ordre ;
- du Chargé de mission de la Maison de l'Emploi et de la Formation des Pays Voironnais et

Sud Grésivaudan ;
- du Chef de projet sur la Restructuration Urbaine (Pays Voironnais).

ARTICLE 4     : DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT  

Au-delà de l’existence de la cellule d’insertion, la Maison de l’Emploi du Pays Voironnais et du Sud
Grésivaudan mettra à disposition les moyens matériels et  humains adéquats dont,  un Chargé de
mission  spécialisé  dans  la  mise  en  place  des  clauses  sociales  dans  les  marchés  publics,  qui
travaillera en lien étroit avec les partenaires-socles du projet, les différents maîtres d’ouvrage ainsi
que l’ensemble des acteurs du territoire en matière d’insertion.

Le Chargé de mission assurera les missions suivantes :

• Accompagnement des maîtres d’ouvrage dans la mise en œuvre
o aide à la prise de décision pour l’identification des marchés ou des lots ;
o assistance technique pour la rédaction des pièces du marché ;
o suivi, évaluation et restitution de l’exécution de la clause sociale.

• Accompagnement  des  entreprises  dans  la  réalisation  et  le  suivi  de  leur  engagement
d’insertion
o études sur les possibilités de mise en œuvre de la clause sociale et définition des

profils de poste ;
o mise en relation avec les Structures d'Insertion par l'Activité Economique (SIAE) si

besoin ;
o mise en relation avec les organismes pour l’emploi (Pôle emploi, Missions Locales,

Cap  Emploi,  Animateurs  Locaux  d’Insertion,  Relais  Emploi)  susceptibles  de
positionner,  présélectionner  et  préparer  des  candidats  et  ensuite  de  faciliter  leur
qualification et leur emploi durable. Les offres d’emploi issues des clauses sociales
seront transmises à Pôle emploi. Une procédure sera formalisée entre la Maison de
l’Emploi  et  Pôle  emploi  afin  de  définir  les  fonctions  respectives  et  modalités  de
coordination.
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o suivi de la réalisation de l‘engagement d’insertion.

• Tenir des tableaux de bord sur l’ensemble des clauses sociales mises en œuvre, au sujet
des entreprises, des bénéficiaires et du partenariat engagé.

• Développement d’actions dans le cadre de ces clauses sociales, en partenariat avec les
fédérations du bâtiment et des travaux publics, les organismes de formation, les acteurs
locaux et les entreprises. Celles-ci pourront prendre la forme :
o d’actions de découvertes des métiers (réunion d’information collective sur les métiers

et les formations dans le secteur du bâtiment et visite de chantier ou d’entreprise) ;
o d’actions de recrutement (possibilité d’organiser des entretiens de pré-embauche) ;
o de chantiers école, sur des chantiers qui le permettent.

ARTICLE 5     : CIRCUITS D’INFORMATION  

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à : 
- informer la Maison de l’Emploi de l’attribution du marché – ceci dès la notification – en lui

transmettant  les informations suivantes :  coordonnées de l’entreprise et  de l’interlocuteur
référent,  montant  et  durée  du  marché,  mesures  mises  en  œuvre  pour  l’application  des
clauses insérées dans ce marché ;

- veiller à la présence du dispositif lors de la première réunion de lancement de chantier, en
présence des entreprises ;

- désigner  en  interne  une  personne  de  référence  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  Charte
d’insertion, chargée de regrouper l’ensemble des informations ;

- rappeler  les  entreprises  titulaires  à  leurs  engagements,  en  cas  de  non  exécution  des
obligations en matière de mesures d’insertion.

La Maison de l’Emploi s’engage à : 
- alerter  le  maître  d’ouvrage  si  l’entreprise  ne  remplit  pas  ses  obligations  en  matière

d’insertion ;
- faire  le  lien  en  continu  avec  les  organismes pour  l’emploi,  en  amont  des  recrutements,

pendant les périodes de travail et en aval 
- mettre à jour et diffuser les tableaux de suivi du dispositif (nombre et profil des personnes

recrutées et devenir à l’issue des contrats  de travail dans le cadre de la clause)

ARTICLE 6     : IDENTIFICATION DU PUBLIC CONCERNÉ  

Ce dispositif s’adresse au public cible, avec un accent particulier, mais non limitatif sur : 
- les demandeurs d’emploi de longue durée (inscrits depuis plus de 12 mois à Pôle Emploi) ;
- les jeunes de moins de 26 ans sans qualification ou de faible niveau de formation (inférieur

ou égal à un niveau 5), ou rencontrant des difficultés particulières d’insertion et inscrits dans
les missions locales ;

- les demandeurs d’emploi de 45 ans et plus ;
- les bénéficiaires des minima sociaux (RSA, Allocation solidarité spécifique, AAH) ;
- les salariés en parcours dans les Structures d’Insertion par l’Activité Économique (SIAE) ;
- les publics reconnus travailleurs handicapés par la Maison Départementale de l’Autonomie
- toute personne reconnue comme très éloignée de l’emploi, après avis motivé de l’un des

prescripteurs (Pôle emploi, Mission locale, Conseil général…) ;
- les  demandeurs  d’emploi,  habitant  dans  les  quartiers  concernés  par  le  projet  de

Restructuration Urbaine.

ARTICLE 7     : PILOTAGE ET SUIVI  

Le pilotage et le suivi de la Charte d’insertion s’appuient sur les Comités de pilotage et les Comités
techniques existants déjà sur chaque projet.
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• Les Comités de pilotage :

Des points d’étape sur la mise en œuvre du dispositif, basés sur les tableaux de bord actualisés,
seront  effectués dans le cadre du Comité de pilotage intercommunal,  et dans chaque Comité de
pilotage communal, lorsque cela sera nécessaire.
La Direccte, le Pôle Emploi, le Conseil Général, Cap emploi, la Maison de l’Emploi, les représentants
des organisations professionnelles patronales, seront associés aux Comités de pilotage lorsque le
suivi de la Charte sera inscrit à l’ordre du jour.

• Les Instances techniques :

L’Équipe projet intercommunal et les Comités techniques communaux se chargeront du suivi de la
mise en œuvre du dispositif, qui sera préalablement réalisé par la cellule.

ARTICLE 8     : ÉVALUATION  

Des tableaux de bord de suivi seront périodiquement renseignés sur la mise en application de ces
mesures. Ces outils permettront notamment de suivre les données suivantes : volume des marchés
au titre  de l’article  14,  de l’article  30 et  de l’article  15,  mesures visant  l’insertion professionnelle,
nombre  de  bénéficiaires,  lieu  de  résidence,  durée  des  recrutements  ainsi  que  le  parcours
professionnel des bénéficiaires.

Un bilan partagé de ce dispositif sera réalisé et étudié au comité de pilotage au terme d’un an de
pratique ; des correctifs pourront alors être apportés si nécessaire.

Enfin, des bilans intermédiaires seront transmis aux comités de pilotages et techniques.

ARTICLE 9     : DURÉE  

La Charte prend effet à compter de sa signature par les parties et prend fin avec l’achèvement du
projet de Restructuration Urbaine tel que défini dans les quatre conventions signées le 19 octobre
2012.

ARTICLE 10     : MODIFICATION  

La présente Charte pourra être modifiée par un avenant, sous réserve de l’accord du Comité pilotage
et de l’avis de la cellule d’insertion.

ARTICLE 11     : CONSÉQUENCES DU NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS  

Les manquements constatés aux engagements pris au titre de la présente Charte par les signataires,
feront l’objet d’une analyse de leurs causes et conséquences par les services du Pays Voironnais. Le
rapport  de ce dernier,  accompagné de toutes pièces que les signataires de la Charte voudront y
joindre, est adressé au Président du Pays Voironnais. Celui-ci prend éventuellement l’avis du Comité
de pilotage, statue directement ou saisit, si nécessaire, le Conseil Communautaire.

Le Président du Pays Voironnais peut alors décider : 
- du rappel solennel aux signataires de leurs engagements contractuels ;
- de  la  suspension  ou  le  re-calcul  de  la  subvention  prévue  dans  le  cadre  de  la  convention

pluriannuelle ;
- du réexamen de la Charte et la signature éventuelle d’un avenant ;
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- de la suspension, voire la résiliation, de la Charte.

La décision prise est portée à la connaissance de l’ensemble des signataires de la présente Charte.
Le  Comité  de  pilotage  fixe  également,  les  sanctions  applicables  en  cas  de  manquement  aux
conditions de mise en œuvre des opérations prévues par le présent règlement.

ARTICLE 12     : SIGNATURES  

Fait à Voiron, le…

Monsieur le Président de la
Communauté d’Agglomération

du Pays Voironnais,
Jean-Paul BRET

Monsieur le Président de la
Maison de l'Emploi et de la

Formation des Pays Voironnais
et Sud Grésivaudan,

Michel BADY

Monsieur le Maire de Voiron,
Roland REVIL

Monsieur le Maire de Voreppe,
Jean DUCHAMP

Monsieur le Maire de Moirans,
Gérard SIMONET

Monsieur le Directeur Général
de la société Pluralis,

Didier MONNOT

Madame la Directrice Général
de l’OPAC 38,

 Isabelle RUEFF

Monsieur le Directeur territorial
de l’Isère de Pôle Emploi, 

Gilles DESVAQUET

Monsieur le Président de la
Confédération de l’Artisanat et

des Petites Entreprises du
Bâtiment,

Monsieur le Président de la
Fédération du Bâtiment et des

Travaux Publics de l’Isère,
Pierre STREIFF
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AVENANTAVENANT  : N° : N° 11
Marché 2011-11Marché 2011-11

Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marché et du titulaire

Collectivité territoriale     :  
VILLE DE VOREPPE   
1 place Charles de Gaulle
BP 147
38343 VOREPPE  cedex
correspondant : Monsieur le Maire
Représenté par 
Jean DUCHAMP

Titulaire du marché     :  
Setec Organisation
42-52 quai de la Rapée
Immeuble Central Seine
75583 Paris Cedex 12

Renseignements concernant le marché Renseignements concernant le marché

Objet du marché : Restructuration du quartier Bourg-Vieux. 
Mission  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  de  conseil,  d’ordonnancement,  pilotage  et
coordination.
N° du marché : 2011-71

Date du marché : 5 décembre 2011

Transmis en préfecture le : sans objet - procédure inférieure à 200 000 € HT.

Notifié le : 05 décembre 2011 pour la tranche ferme

Montant de la tranche ferme :
Montant HT  de la tranche ferme:
Montant TTC de la tranche ferme:

      33 675,00 Euros
     40 275,30 Euros 

Affermissement de la tranche conditionnelle 1 :
Date de la notification : le 6 septembre 2012
Montant HT de la TC 1 : 29 700,00 Euros
Montant TTC de la TC 1 : 35 521,20 Euros

Affermissement de la tranche conditionnelle 2 :
Date de la notification : le 10 avril 2013
Montant HT de la TC 2 : 31 825,00 Euros
Montant TTC de la TC 21 : 38 062,70 Euros

Soit un montant initial du marché de (Ferme + TC1+ TC2)
Montant HT de la TC1 :
Montant TTC de la TC1 :

95 200,00  Euros
         113 859,20  Euros
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Date d’examen du projet d’avenant par la Commission d’appels d’offres (le cas échéant) : sans
objet marché en procédure adaptée.

Date de la délibération autorisant la signature de l’avenant : ________________

Objet de l’avenant

ARTICLE 1
Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant du contrat pour le(s) motif(s) suivant(s) : 
Dans le cadre d'une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la restructuration urbaine du quartier
de Bourg Vieux, confié la société SETEC organisation par contrat  notifié le 5 décembre 2011. 

Afin d'accompagner la mise en œuvre opérationnelle de la restructuration urbaine, il est nécessaire de
confier  à la société SETEC organisation la mission d'Ordonnancement Pilotage Coordination Urbain
(OPC-Urbain) et d’ajouter cette mission à la tranche conditionnelle 2 « suivi des études et du projet en
phase opérationnelle »

Cette mission d'OPC-Urbain est constituée de :
- Ordonnancement des tâches,
- Pilotage des actions,
- Coordination des acteurs du projet urbain,
Cette mission constitue par son caractère transversal, un outil de gestion dans le temps répondant à la
complexité du projet de rénovation urbaine et de requalification du quartier de Bourg Vieux.

ARTICLE 2
1) L' incidence(s) technique(s) de l’avenant : La tranche conditionnelle 2 se déroulera sur une période de
3 ans et 6 mois au lieu de 2 ans, initialement prévus , elle comprendra deux niveaux d’intervention :

1- Le suivi des études et du projet en phase opérationnelle, initialement prévu :
- Participation et animation des comités de pilotage
- Participation et animation des comités techniques
- Planification

2- L'OPC-Urbain : objet du présent avenant :
  - Coordination : intervention toutes les 6 semaines
  - Planification, Phasage, Reporting, Suivi financier : intervention tous les 4 mois

2) Incidence financière de l’avenant :
Les prestations supplémentaires à exécuter par le titulaire du marché seront payées en fonction des prix
inscrits dans sa proposition en date du 19 mars 2013
Cette pièce fait partie intégrante de l’avenant au marché.
Le montant total de l’avenant est fixé à 25 225 € HT soit  30 169,10€  T.T.C

Le  montant  du  contrat  est  donc  porté  à 120  425   €  HT  soit  144 028,30  T.T.C, sous  réserve  de
l’ajustement  ultérieur  de  cette  somme,  d’une  part  suivant  les  prestations  réellement  exécutées  et
justifiées, et d’autre part par l’application des modalités de variation des prix prévues au contrat.

La plus-value s’élève donc à 26,5 % du contrat initial.
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ARTICLE 3
Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables
dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

Signatures des parties

A   ……………… , le 

Le titulaire,

Le représentant de la collectivité
Jean DUCHAMP, Maire
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CONVENTION DE RÉALISATION ET DE FINANCEMENT DE LA

MISSION OPC-URBAIN ENTRE LA VILLE DE VOREPPE ET

LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DES ALPES PLURALIS DANS LE

CADRE DU PROJET DE RESTRUCTURATION
URBAINE DU QUARTIER DE BOURG VIEUX.
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ENTRE

La société d’Habitation des Alpes Pluralis, représentée par son Directeur Général Didier MONNOT, 
dûment habilité en vertu de la délibération du Conseil Administration du 9 octobre 2012,

Ci-après dénommée, "la société d’Habitation des Alpes Pluralis"

d’une part

ET

La Commune de Voreppe, représentée par son Maire, Jean DUCHAMP, dûment habilité en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal en date du ………….,

Ci-après dénommée, "la Commune"

d’autre part



Ayant été exposé ce qui suit :

Depuis juillet 2010, le Pays Voironnais a lancé avec les communes de Voiron, Voreppe et Moirans,
et  les  bailleurs  Pluralis  et  Opac  38,  une  démarche  de  Restructuration  Urbaine  des  quatre
principaux  quartiers  d’habitat  social  du  territoire :  Brunetière,  Baltiss  (Voiron),  les  Fleurs-
Champlong (Moirans), Bourg-Vieux (Voreppe).

Le  Pays  Voironnais  cofinancera  les  projets  de  restructuration  aux  côtés  des  bailleurs  et  des
communes. Une convention cadre a été signée le 19 octobre 2012 entre les différentes parties.
Cette  convention  intègre  les  grands  principes  d’aménagements  retenus  et  les  engagements
financiers de chacun.

La ville de Voreppe est accompagnée par la société SETEC organisation dans le cadre d'une
mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage. Après mise en concurrence, le contrat a été signé le 5
décembre 2011.

Afin d'accompagner la mise en œuvre opérationnelle, la ville a confié par avenant à la société
SETEC organisation la mission d'Ordonnancement Pilotage Coordination Urbain (OPC Urbain) .
Cette mission concerne les projets d’aménagement de la Ville de Voreppe et les projets de la
société d’Habitation des Alpes Pluralis.

L'OPC-Urbain (Ordonnancement des tâches - Pilotage des Actions - Coordination des acteurs du
projet urbain) constitue par son caractère transversal un outil de gestion dans le temps répondant
à la complexité du projet de rénovation urbaine et de requalification du quartier de Bourg Vieux.

Les parties conviennent, par la présente convention, des conditions générales de réalisation et
de financement de la mission OPC-Urbain.

Il est convenu ce qui suit,

ARTICLE 1.OBJET, DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION  

1.1OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention à pour objet de formaliser les modalités de réalisation et de participation
financière de la  ville  de Voreppe et  de la  société d’Habitation des Alpes Pluralis  à la  mission
d'Ordonnancement  Pilotage  Coordination  Urbain  nécessaire  au   projet  de  requalification  du
quartier de Bourg Vieux.

1.2DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter du 1 octobre 2013.

1.3DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour une période de 3 ans.

ARTICLE 2.INTERVENANT POUR LA MISSION OPC URBAIN SOUS MAÎTRISE   
D'OUVRAGE DE LA COMMUNE  
La société :

SETEC Organisation
42-52 quai de la Rapée
Immeuble Central Seine
75583 Paris Cedex 12



ARTICLE 3.DESCRIPTION DE LA MISSION OPC URBAIN  
La mission se déroulera sur une période de 3 ans. 

Elle comprend deux niveaux d’intervention :
  - Coordination : intervention toutes les 6 semaines
  - Planification, Phasage, Reporting, Suivi financier : intervention tous les 4 mois

Le détail  des interventions OPC-Urbain  de la société SETEC figure dans l'annexe 1 de cette
convention. 

ARTICLE 4.FINANCEMENT DE LA MISSION ET PRINCIPE DE CO-FINANCEMENT  
La société Pluralis s’engage à rembourser la part  à sa charge, soit :  21 116,13 €,  au fur et à
mesure de la présentation des états d’acomptes, décomptes. 

Décomposition des prix de la mission OPC-Ubain :
- Préparation, animation et restitution des réunions de coordination
(9 réunions par an sur 3 ans) : 20 275,00€ 
- Réalisation reporting financier et technique (9 reportings sur 3 ans) : 12 000,00€ 
- Plans de phasages (9 plans en 3 ans) :   8 100,00€ 

Total HT : 40 375,00€

ARTICLE 5.MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
Toute modification de la présente convention donne lieu à l’établissement d’un avenant.
La résiliation de la convention pourra être prononcée par l’une ou l’autre des parties en cas de
manquement grave par l’autre partie à l’une de ses obligations au titre de la présente convention.

ARTICLE 6.LITIGES  
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 
Tribunal administratif de Grenoble.

A Voreppe, le

Fait en deux exemplaires originaux

Pour la Commune de Voreppe , Pour la Société d’Habitation 
des Alpes Pluralis,
Didier MONNOT Directeur Général







































Charte des 
Conseils de quartier

de Voreppe



Initiés par  la Municipalité,  les Conseils  de quartier  de Voreppe existent  depuis  2009.  Ils
s'inscrivent pleinement dans le processus de participation habitante de la Ville, formalisé à
travers la charte de la participation citoyenne. 

La charte des Conseils de quartier, co-rédigée par les membres de Conseil de quartier et la
Municipalité,  succède,  après trois ans de fonctionnement,  au règlement  des Conseils  de
quartier rédigé par la Ville et dessinant le cadre de leur démarrage. 

Cette  charte  précise  le  rôle  des  Conseils  de  quartier  ainsi  que  leurs  modalités  de
fonctionnement. Elle aborde également les liens entre les Conseils de quartier et la Ville, et
développe les questions de communication.

Définition et rôle des Conseils de quartier

Les  Conseils  de  quartier  sont  des  groupes  d'habitants  volontaires.  Apolitiques  et
aconfessionnels, leur rôle revêt deux dimensions :

• l  'expertise d'usage     :   les Conseils de quartier proposent un regard habitant et usager
sur la ville. A ce titre, ils sont en mesure de faire remonter des observations sur les
questions concrètes et  quotidiennes d'aménagement  urbain.  Dans le même ordre
d'idée, ils peuvent être relais de demandes ou de propositions d'habitants concernant
l'action municipale. Enfin, ils peuvent être consultés, au même titre que des riverains,
sur des projets de travaux, d'aménagements, … 

• l  a production d'avis consultatifs :   à l'image d'un Conseil local de développement, les
membres des Conseils de quartier émettent un avis argumenté sur des questions
et/ou projets dont l'intérêt se situe au moins à l'échelle de la Commune, qui leur sont
soumis par la Ville. Ils  peuvent aussi se saisir  de questions ou de projets à leur
initiative.

Les  Conseils  de  quartier  ont  un  rôle  consultatif,  la  décision  finale  revient  au  Conseil
municipal. 

Les Conseils de quartier peuvent être représentés dans les autres instances de concertation
mises en place par la Ville (comités consultatifs, …).

Les Conseils de quartier se positionnent en dehors de toute action de lobbying ou issue d'un
groupe de pression. C'est un lieu de débat où chacun doit être respecté dans sa fonction et
sa  personne  pour  chercher  avec  la  sérénité  nécessaire  des  réponses  aux besoins  des
habitants et à l'intérêt général. 

2. Périmètres géographiques

Quatre Conseils de quartier sont créés, dont les périmètres sont inspirés de ceux des cartes
des quatre groupes scolaires de la ville : le Conseil de quartier Achard, le Conseil de quartier
Debelle, le Conseil de quartier Stendhal, le Conseil de quartier Stravinski.

3. Composition et fonctionnement

L'entrée  aux  Conseil  de  quartier  est  volontaire.  C'est  un  engagement,  qui  implique
notamment la participation régulière aux réunions. Chaque Conseil de quartier accueille les



habitants  qui  souhaitent  s'y  impliquer,  dans  la  limite  de  20  membres.  Chaque  membre
reconnaît la charte des Conseils de quartier.

Les Conseils de quartier accueillent également :
- un(e) représentant(e) de chaque autre Conseil de quartier
- un(e) élu(e) référent(e) du Conseil municipal n'habitant pas le quartier dans lequel il siège.
Les élus du Conseil municipal ne peuvent prétendre siéger au Conseil de leur quartier en
tant qu'habitants.

Le mandat est renouvelé tous les trois ans dans le cas où les candidatures sont suffisantes.

L'accueil  de  nouveaux membres  est  validé  lors  des  séances  plénières  des  Conseils  de
quartier. A cette occasion, les documents relatifs à la charte de la participation citoyenne et
aux Conseils de quartier sont remis aux nouveaux membres.

En cas  d'absences  consécutives  non excusées,  l'animateur(trice)  du Conseil  de  quartier
interroge les membres absents sur leur souhait  de conserver leur qualité de membre du
Conseil  de  quartier.  En l'absence  de  réponse,  les  membres  concernés  sont  considérés
comme démissionnaires.

4. Place et rôle de chacun

Les conseillers de quartiers
• Sont à l’écoute des habitants, font remonter les informations et les différents sujets ;
• Inscrivent  leurs  actions  au  sein  du  Conseil  de  quartier  dans  le  cadre  des  valeurs

républicaines ;
• Elaborent et structurent un ou plusieurs points de vue collectifs sur les sujets mis en

débat. Ces points de vue alimentent la réflexion de la municipalité.

L'animateur(trice) et le(la) secrétaire du Conseil de quartier
• Sont en charge de l’administration interne (organisation des rencontres, impulsion des

ordres du jour, convocations, suivi des travaux des commissions, organisation des votes
éventuels, …).

Les élus référents 
• Sont garants de l’intérêt général ;
• Sont le vecteur d’informations entre le Conseil de quartier et le Conseil municipal ;
• Veillent à la bonne articulation entre les Conseils de quartier et les services de la Ville,

notamment à travers le suivi des différents outils mis en place (ex. : fiches navettes)
• Etablissent des liens avec les élus concernés par un sujet ;
• Peuvent être relais des demandes du Conseil municipal sur un sujet donné.

Le(la) chargé(e) de mission
• Aide si besoin l'animateur(trice) du Conseil de quartier à animer les réunions ;
• Apporte un soutien méthodologique et logistique au suivi des réflexions.

Les  interlocuteurs  des  Conseils  de  quartier  sont  (le)la  chargé(e)  de  mission,  les  élus
référents des Conseils de quartiers et les habitants.



5. Modalités de fonctionnement

Chaque Conseil de quartier se réunit en séance plénière, en présence de l'élu(e) référent(e),
de la chargée de mission et si possible des représentants des autres Conseils de quartier,
au moins une fois par trimestre,  et chaque fois qu’un sujet  ou qu’un projet  le nécessite.
Chaque rencontre est précédée d’une invitation et comporte un ordre du jour, communiqué
aux  membres.  Chaque  réunion  fait l’objet  d’un  compte  rendu,  diffusé  aux membres  du
Conseil de quartier, et mis en ligne sur le site de la Ville.

Toutes  les  prises  de  décisions  concernant  le  fonctionnement  interne  des  Conseils  de
quartier  se font à la majorité simple. Le quorum, fixé à la moitié du nombre de conseillers
présents, doit être atteint pour qu’elles soient valables.

Les Conseils de  quartier  peuvent  faire appel  à  des  personnes  extérieures  en  qualité
« d’experts » pour enrichir le débat et la réflexion.

Les Conseils de quartier se réunissent en principe dans une salle de réunion municipale de
leur quartier.

Bilan annuel
L'ensemble des Conseils de quartier se réunissent une fois par an pour réaliser un bilan de
leur action. 

6. La communication des et sur les Conseils de quartier 

Les Conseils de quartier bénéficient des outils de la Ville pour communiquer :
• le magazine municipal Voreppe Emoi, à l'intérieur duquel un espace est réservé aux

Conseil de quartier, dans la rubrique citoyenneté. La Ville veillera à faire apparaître
régulièrement  un  article  rappelant  le  rôle  et  le  fonctionnement  des  Conseils  de
quartier. De plus, la Ville sera vigilante à mentionner le rôle des Conseils de quartier
lorsqu'ils sont intervenus sur les sujets dont il est question dans un article.

• le site Internet de la Ville : les Conseils de quartier bénéficient d'une page sur le site
www.voreppe.fr, qu'ils peuvent alimenter comme un blog.  Les Conseils de quartier
établissent les principes de présentation et d'alimentation de leur page, et bénéficient
pour cela du soutien technique de la Ville.

• les panneaux d'affichage municipaux.

La Ville  est garante de la véracité du contenu des informations.  A ce titre, elle valide les
informations la concernant.

Outre ces outils de communication, les Conseils de quartier peuvent organiser des moments
de rencontre avec les habitants : sur le marché, lors de l'accueil des nouveaux arrivants,
présence au forum des associations, … La Ville met des moyens logistiques à disposition
des Conseils de quartier pour le bon déroulement de ces rencontres.

Informations destinées aux habitants     :
Les  membres  des  Conseils de  quartier  se  chargent  de  diffuser  s’ils  le  souhaitent  des
informations  destinées  aux habitants  du quartier  concerné.  Ils  bénéficient  pour  cela des
moyens de communication et de reprographie de la Ville, à l'image des associations.

http://www.voreppe.fr/


7. Les relations avec la Ville

La relation avec le Conseil municipal

Les Conseils de quartier  participent  à la construction des décisions. Avis,  suggestions et
propositions peuvent être examinés par les commissions municipales correspondantes. Les
Conseils de quartier sont libres de s’auto-saisir de toute question les intéressant.

Tout projet co-élaboré en Conseil de quartier peut être présenté au Conseil municipal. La
décision finale revient au Conseil municipal.

Les élus référents et les animateurs(trices) des Conseils de quartiers constituent le comité
de  coordination  des  Conseils  de  quartier,  animé  par  l’Adjointe  à  la  citoyenneté  et  à  la
communication.  Il  se  réunit au  moins  deux  fois  par  an,  et  chaque  fois  qu’un  projet  le
nécessite.

Le bilan annuel annuel de l’activité de l’ensemble des Conseils de quartier est présenté par
l'Adjoint(e) à la citoyenneté et à la communication au Conseil municipal.



Annexe à la charte de Conseils de quartier

Le suivi des «interpellations»  adressées par les Conseils de quartier

Comme il est précisé dans la charte de la participation citoyenne, les Conseils de quartier peuvent
interpeller la Ville, sur des sujets sur lesquels ils souhaitent faire des propositions ou poser des
questions.

Ces interpellations, sous forme de questions, de propositions, de réflexions, ... sont transmises
selon différents canaux  :

• les fiches navettes,
• lors des réunions,
• lors de rencontres,
• …

Chacune  de  ces  sollicitations  fait  l'objet  d'une  prise  en  compte,  de  réponses  appropriées  et
calendées, d'un suivi et d'une ponctuation selon sa nature et son objet.
 
Chaque interpellation est traitée de la manière suivante :

• Une première analyse réalisée au niveau de la direction générale permettra au Conseil de
quartier d'obtenir un premier retour (dans un délai moyen de 2 semaines) :

- soit apportant une réponse « définitive » n'appelant pas de suite, 
-  soit  précisant  les éléments d'information relatifs aux sujets et  donnant  une première  
analyse.  Il  précisera  une  indication  sur  les  délais  de  réponse  ou  de  réalisation,  si  
ceux-ci sont en mesure d'être connus.

• Pour les points nécessitant  un approfondissement,  un élu(e) et/ou un technicien seront
désignés et deviendront vos interlocuteurs sur le dossier en question pendant le temps
nécessaire à sa réalisation.

• Le suivi dans la durée des sujets soulevés par les Conseils de quartier  fit l'objet d'une
communication régulière aux Conseils, sous la forme d'un tableau mis à leur disposition.
Ce tableau répertorie toutes les interpellations, et permet d'en connaître l'actualité.

Les sujets soumis aux Conseils de quartier

La  Ville  souhaite  confirmer  le  rôle  d'instance  consultative  des  Conseils  de  quartier,  en  leur
soumettant des réflexions et/ou projets structurants pour avis. Pour cela, une note précisant les
sujets proposés est  transmise chaque année aux Conseils de quartier.  Cette note précise les
attendus sur le sujet, ainsi que le champ et les modalités de la consultation.

La  commune  s'engage  également  à  faire  un  point  régulier  sur  l'avancée  de  ces  sujets.  Les
échéances sont fixées et éventuellement modifiées à l'initiative de la collectivité. Elle s'engage de,
plus à fournir l'information nécessaire aux Conseils de quartier pour se positionner sur les sujets
qui leur sont proposés.

Des rencontres de « terrain » avec des membres du Conseil et des habitants, des élus et des
techniciens seront organisées à la demande des Conseils ou à l'initiative de la Commune pour
aborder un point particulier.



L'information continue des Conseils de quartier

Les Conseils de quartier seront informés des travaux et projets programmés sur leur quartier. Sauf
urgence ou action liée au pouvoir de police du Maire, les Conseils de quartier seront associés le
plus en amont possible aux réflexions menées sur leur quartier. Pour chacun de ces projets, il
sera alors précisé la modalité de participation « information, consultation ou concertation » selon
les termes de la « Charte de la participation citoyenne de Voreppe ».

Le Conseil d'un quartier ou tous les Conseils de Quartier seront sollicités pour être représentés
lors des rencontres de riverains, en fonction de leur objet.

Dans  le  même  ordre  d'idée,  les  Conseils  de  quartier  seront  tenus  informés  des  réponses
apportées aux habitants ayant interpellé la Ville sur des questions relevant de l'intérêt général.
Ces informations seront intégrées au tableau de suivi des échanges entre le Conseil de quartier et
la Commune.

Ils  seront  enfin  destinataires  des  documents  concernant  les  projets  structurants  de  la  Ville
(diagnostics, programmes, …) dès lors que ceux-ci sont validés par le Conseil municipal. Les dits
documents seront mis à leur disposition selon des modalités dématérialisées.
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